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Texte de la question

M. Gwendal Rouillard attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la maladie de
Ménière, pathologie qui affecte environ 10 000 personnes en France. Responsable de troubles extrêmement
invalidants tels que de grands vertiges, des pertes d'audition, des acouphènes, des nausées, cette affection - dont la
cause précise est inconnue - engendre un épuisement intense. Les douleurs et la fatigue qu'elle provoque engendre
souvent des conséquences dramatiques pour les patients qui peuvent se trouver dans l'incapacité d'occuper un
emploi, d'avoir des activités ou même de garder des liens sociaux. Cependant, la maladie de Ménière n'est
généralement pas considérée comme une maladie rare. Aussi il lui demande si des mesures sont envisagées pour
mieux prendre en compte cette pathologie, aider à son diagnostic et à la prise en charge des traitements efficients.
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